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QUE VEUT DIRE PPMS 

PLAN PARTICULIER 
DE MISE EN 
SÛRETÉ



POURQUOI UN PLAN PARTICULIER 
DE MISE EN SÛRETE 

• Faire face à l’accident majeur en attendant l’arrivée des 
secours

• Être prêt à mettre en œuvre les directives des autorités

• Outre les mesures de prévention qui peuvent être mises en 
place; par ailleurs le PLAN PARTICULIER DE MISE EN SÛRETE  
des personnes constitue, pour un établissement scolaire, la 
meilleure réponse permettant de faire face à la gravité d’une 
situation d’accident majeur en attendant l’arrivée des secours



• En temps scolaire, l’alerte au sein du collège est déclenchée 
par le principal de l’établissement, ou en son absence par la 
principal adjoint ou gestionnaire, ou en son absence par le 
Conseiller Principal d’Éducation. 

• L’alerte doit être déclenchée 
par le préfet du département :

Qui Déclenche  l’alerte



COMMENT RECONNAÎTRE UNE 
ALERTE DE DANGER EMINENT



 quels sont les accidents majeurs que vous connaissez
Inondation Le feu

Tempête

Transport dangereux 



ÉRUPTIONS  VOLCANIQUES AVALANCHES

CYCLONES

séismes



QUE FAUT-IL FAIRE EN CAS 
D’INONDATION

• Aller sur les points 
hauts préalablement 
repérés (étage du 
collège)

• N’entreprendre une 
évacuation que si 
vous en recevez 
l’ordre des autorités



quelles sont les catastrophes récentes dans notre département
• Klaus

• 2009 le cyclone Klaus a traversé les landes et a fait d’énormes dégâts. Il a dévasté près de 230 000 
hectares de forêts 





Le collège de 
Montfort en Chalosse 
après le passage de 
la tempête Klaus en 
2009





le PLAN PARTICULIER DE MISE EN 
SÛRETE  

des personnes constitue, pour les 
établissement scolaire, la meilleure réponse 
permettant de faire face à la gravité d’une 
situation d’accident majeur , (feu de foret, 
inondation, nuage toxique, etc…..)     en 
attendant l’arrivée des secours 

La mise à l’abri
 c’est se confiner dans un local clos, 



QUE FAUT-IL FAIRE SI UN  ACCIDENT RESULTANT D’UN TRANSPORT DE 
MATIERES DANGEUREUSES    (T M D) ARRIVE

• La mise à 
l’abri c’est se 
confiner dans 
un local clos, 
portes et 
fenêtres 
fermées, 
avec la 
climatisation 
et la 
ventilation 
coupées 



QUE FAUT-IL FAIRE SI UN  ACCIDENT RESULTANT D’UN TRANSPORT DE MATIERES 
DANGEUREUSES    (T M D) ARRIVE

La mise à l’abri 
c’est se confiner 
dans un local 
clos, portes et 
fenêtres 
fermées, avec la 
climatisation et 
la ventilation 
coupées 



•  LE FEU  
• Du 19 au 25 août 1949, le massif  

forestier des Landes de Gascogne 
est victime d'un grand feu de 
forêt qui ravage 50 000 ha et 
entraîne le décès de 82 personnes





Merci de votre attention la 
présentation du PPMS est terminée



QUE FAUT-IL FAIRE SI UN  ACCIDENT RESULTANT D’UN TRANSPORT DE 
MATIERES DANGEUREUSES    (T M D) ARRIVE

La mise à l’abri 
c’est se 
confiner dans 
un local clos, 
portes et 
fenêtres 
fermées, avec 
la climatisation 
et la 
ventilation 
coupées 
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